Annexe XXII
CHAPITRE 11.3.

INFECTIONS À BRUCELLA ABORTUS,
MELITENSIS ET SUIS
Article 11.3.1.
Considérations générales
L’objectif de ce chapitre est de réduire le risque de propagation parmi les animaux de B. abortus, B. melitensis et B. suis en limitant ainsi les risques pour la santé humaine.
Aux fins de l’application des dispositions fixées par le présent chapitre, on entend par « Brucella » B. abortus, B. melitensis ou B. suis.
Aux fins de l’application des dispositions édictées par le présent chapitre, on entend par « animaux » les populations animales domestiques et sauvages captives appartenant aux catégories suivantes :
1.	le terme « bovidés » désigne les bovins (Bos taurus, B. indicus, B. frontalis et B. javanicus), yaks (B. grunniens), bisons (Bison bison et B. bonasus) et buffles domestiques (Bubalus bubalis) ;
2.	les termes « ovidés » et « capridés » désignent les ovins (Ovis aries) et caprins (Capra aegagrus) ;
3.	le terme « porcs » désignent les porcs domestiques et les sangliers communs d’Europe (Sus scrofa) ;
4.	le terme « camélidés » désignent les dromadaires (Camelus dromedarius), chameaux de Bactriane (Camelus bactrianus), lamas (Lama glama), alpagas (Lama pacos), guanacos (Lama guanicoe) et vigognes (Vicugna vicugna) ;
5.	le terme « cervidés » désignent les cerfs élaphes, wapitis, sikas, cerfs sambars, cerfs rusas, daims, cerfs de Virginie, cerfs à queue noire, cerfs mulets et rennes (Cervus elaphus, C. canadensis, C. nippon, C. unicolor unicolor, C. timorensis, Dama dama dama, Odocoileus virginianus borealis, Odocoileus hemionus columbianus, Odocoileus hemionus hemionus et Rangifer tarandus) ;
6.	les lièvres d’Europe (Lepus europaeus).
Ce chapitre ne traite pas seulement des formes cliniques dues à Brucella mais aussi des infections à Brucella sans manifestations de signes cliniques.
Un cas désigne un animal infecté par Brucella.
Un cas d’infection par Brucella est défini comme suit :
–	Brucella a été isolé et/ou identifié en tant que tel chez un animal ou dans un produit dérivé de cet animal ;
OU
–	les épreuves de diagnostic ont révélé au moins un résultat positif et les données épidémiologiques confirment la présence d’infections à Brucella. 
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Les normes applicables aux épreuves de diagnostic et aux vaccins sont fixées par le Manuel terrestre. En l’absence de données scientifiques suffisantes, les épreuves prescrites pour les bovidés peuvent être utilisées chez les cervidés et les camélidés exception faite pour les tests ELISA indirects à spécificité bovine.
Article 11.3.2.
Marchandises dénuées de risques
Lorsqu’elle autorise l'importation ou le transit des marchandises énumérées ci-après, l’Autorité vétérinaire ne doit imposer aucune condition liée à Brucella, quel que soit le statut au regard de cette bactérie de la population animale du pays, de la zone ou du troupeau ou cheptel d’exportation dont proviennent lesdites marchandises :
1.	viande issue des muscles du squelette, encéphale et moelle épinière, tube digestif, thymus, glandes thyroïde et parathyroïde et produits dérivés, sous réserve que ces marchandises soient accompagnées d’un certificat vétérinaire international attestant qu’elles proviennent d'animaux ayant été soumis, avant et après l'abattage, aux inspections sanitaires décrites au chapitre 6.2. ;
2.	cuirs et peaux traités ;
3.	gélatine, collagène, suif et farines de viande et d’os.
Lorsqu’elle autorise l'importation ou le transit des autres marchandises énumérées dans le présent chapitre, l’Autorité vétérinaire doit exiger les conditions prescrites dans ce même texte pour le statut au regard de Brucella de la population animale du pays, de la zone ou du troupeau ou cheptel d’exportation dont proviennent lesdites marchandises.
Article 11.3.3.
Pays ou zone indemne d’infection à Brucella chez les animaux, sans vaccination
Un pays ou une zone peut être considéré(e) comme indemne d’infection à Brucella sans vaccination pour l’une ou pour plusieurs des catégories d’animaux énumérées à l’article 11.3.1.
Pour être reconnu(e) indemne d’infection à Brucella sans vaccination, un pays ou une zone doit satisfaire aux conditions suivantes pour chacune des catégories animales concernées :
1.	les infections à Brucella survenant chez les animaux sont inscrites parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ; 
2.	un programme a été mis en place, visant à garantir la déclaration effective de tous les cas évocateurs d’une infection à Brucella, notamment les avortements, et assurer l’envoi régulier aux laboratoires de diagnostic de spécimens provenant des avortements ;
3.	ni les animaux domestiques ni les animaux sauvages captifs n’ont été vaccinés contre les infections à Brucella depuis au moins trois ans ;
4.	aucun avortement dû à une infection à Brucella et aucune caractérisation de cet agent pathogène n’ont été enregistrés chez des animaux depuis au moins trois ans ;
5.	à l’exception des porcs : 
a.	les contrôles périodiques réguliers de tous les troupeaux ou cheptels ont démontré l’absence d’infection à Brucella chez au moins 99,8 % des troupeaux ou cheptels et 99,9 % des animaux du pays ou de la zone durant trois années consécutives ;
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b.	un programme de surveillance reposant sur le contrôle périodique régulier des animaux est en place dans le pays ou la zone en vue de détecter les infections à Brucella conformément au chapitre 1.4 ;
c.	si un programme de surveillance conforme aux alinéas 2 et 5 a) et b) ci-dessus n’a pas détecté d’infection à Brucella au cours des cinq années précédentes, la surveillance est maintenue conformément au chapitre 1.4. ;
6.	aucun animal vacciné n’est introduit ; les animaux non vaccinés et le matériel génétique sont conformes aux recommandations des articles 11.3.8. à 11.3.12. 
Le statut indemne sans vaccination du pays ou de la zone pour une catégorie spécifiée d’animaux n’est pas modifié par la survenue d’infections à Brucella dans d’autres catégories d’animaux, ni chez des animaux féraux ou sauvages, à condition que la population animale appartenant à la catégorie indemne d’infection à Brucella soit effectivement séparée de la source potentielle d’infection. 
Article 11.3.4.
Pays ou zone indemne d’infection à Brucella chez les animaux, avec vaccination
Un pays ou une zone peut être considéré(e) comme indemne d’infection à Brucella avec vaccination chez les bovidés ou chez les ovidés et capridés énumérés à l’article 11.3.1.
Pour être reconnu indemne d’infection à Brucella avec vaccination, un pays ou une zone doit satisfaire aux conditions suivantes pour chacune des catégories animales concernées :
1.	les infections à Brucella survenant chez les animaux sont inscrites parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ; 
2.	les animaux vaccinés sont identifiés à l’aide d’un marquage permanent ;
3.	un programme a été mis en place, visant à garantir la déclaration effective de tous les cas évocateurs d’une infection à Brucella, notamment les avortements et à assurer l’envoi régulier aux laboratoires de diagnostic de spécimens provenant des avortements ;
4.	aucun avortement dû à une infection à Brucella et aucune caractérisation de cet agent pathogène n’ont été enregistrés chez des animaux depuis au moins trois ans ;
5.	les contrôles périodiques réguliers de tous les troupeaux ou cheptels ont démontré l’absence d’infection à Brucella chez au moins 99,8 % des troupeaux ou cheptels et 99,9 % des animaux du pays ou de la zone durant trois années consécutives ;
6.	un programme de surveillance reposant sur le contrôle périodique régulier des animaux est en place dans le pays ou la zone en vue de détecter les infections à Brucella conformément au chapitre 1.4 ;
7.	si un programme de surveillance conforme aux points 3, 5 et 6 ci-dessus n’a pas détecté d’infection à Brucella au cours des cinq années précédentes, la surveillance est maintenue conformément au chapitre 1.4 .;
8.	les animaux et le matériel génétique introduits sont conformes aux recommandations des articles 11.3.8. à 11.3.12.
Le statut indemne avec vaccination du pays ou de la zone pour une catégorie spécifiée d’animaux n’est pas modifié par la survenue d’infections à Brucella dans d’autres catégories d’animaux, ni chez des animaux féraux ou sauvages, à condition que la population animale appartenant à la catégorie indemne d’infection à Brucella soit effectivement séparée de la source potentielle d’infection. 
Annexe XXII (suite)
Article 11.3.5.
Troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella, sans vaccination
1.	Pour être reconnu indemne d’infection à Brucella sans vaccination, un troupeau ou cheptel doit satisfaire aux conditions suivantes pour chacune des catégories animales concernées :
a.	le troupeau ou cheptel est situé dans un pays ou une zone indemne d’infection à Brucella sans vaccination pour chacune des catégories animales concernées et est certifié indemne sans vaccination par l’Autorité vétérinaire ;
OU
b.	le troupeau ou cheptel est situé dans un pays ou une zone indemne d’infection à Brucella avec vaccination pour chacune des catégories animales concernées et est certifié indemne sans vaccination par l’Autorité vétérinaire, et aucun animal qui compose le troupeau ou cheptel n’a été vacciné depuis trois ans ;
OU
c.	le troupeau ou cheptel satisfait aux conditions qui suivent :
i.	les infections à Brucella survenant chez les animaux sont inscrites parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ; 
ii.	aucun animal composant le troupeau ou cheptel n’a été vacciné contre les infections à Brucella depuis au moins trois ans ;
iii.	aucun signe d’infection à Brucella n’a été mis en évidence au moins au cours des neuf dernier mois ;
iv.	toutes les suspicions, notamment les avortements, ont fait l’objet des investigations cliniques et au laboratoire nécessaires dont les résultats se sont révélés négatifs ;
v.	tous les animaux ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen de deux épreuves sérologiques prescrites réalisées à un intervalle d’au moins 6 mois et d’au plus 12 mois, la première épreuve ayant été effectuée au plus tôt trois mois après l’abattage du dernier cas.
2.	Pour conserver son statut indemne, un troupeau ou cheptel doit remplir les conditions énoncées ci-après :
a.	les contrôles réguliers prescrits à une fréquence qui dépend de la prévalence de l’infection dans le troupeau ou cheptel détenu dans le pays ou la zone ont démontré l’absence sans discontinuer d’infection à Brucella ;
b.	les animaux introduits dans le troupeau ou cheptel doivent être accompagnés d’un certificat délivré par un vétérinaire officiel attestant qu’ils proviennent :
i.	d’un pays ou d’une zone indemne d’infection à Brucella sans vaccination ;
OU
ii.	d’un pays ou d’une zone indemne d’infection à Brucella avec vaccination, et qu’ils n’ont pas été vaccinés au cours des trois dernières années ;
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OU
iii.	d’un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella avec ou sans vaccination à condition que les animaux n’aient pas été vaccinés au cours des trois dernières années et qu’ils aient fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen d’une épreuve diagnostique prescrite réalisée pendant les 30 jours ayant précédé leur chargement dont le résultat s’est révélé négatif ; cette épreuve n’est pas requise pour les animaux parvenus à maturité sexuelle ou les animaux vaccinés âgés de moins de 18 mois ;
c.	aucun signe d’infection n’a été signalé chez d’autres espèces animales ayant un lien épidémiologique et détenus dans la même exploitation, ou des mesures ont été mises en œuvre, visant à prévenir la transmission des infections à Brucella à partir d’autres espèces se trouvant dans la même exploitation.
Article 11.3.6.
Troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella, avec vaccination
Un troupeau ou cheptel peut être considéré comme indemne d’infection à Brucella avec vaccination chez les bovidés ou chez les ovidés et capridés énumérés à l’article 11.3.1.
1.	Pour être reconnu indemne d’infection à Brucella avec vaccination, un troupeau ou cheptel doit satisfaire aux conditions suivantes pour chacune des catégories animales concernées :
a.	le troupeau ou cheptel est situé dans un pays ou une zone indemne d’infection à Brucella avec vaccination pour chacune des catégories animales concernées et est certifié indemne avec vaccination par l’Autorité vétérinaire ;
OU
b.	le troupeau ou cheptel satisfait aux conditions qui suivent :
i.	les infections à Brucella survenant chez les animaux sont inscrites parmi les maladies à déclaration obligatoire sur l’ensemble du territoire national ;
ii.	les animaux vaccinés sont identifiés à l’aide d’un marquage permanent ;
iii.	aucun signe d’infection à Brucella n’a été mis en évidence au moins au cours des neufs derniers mois ;
iv.	toutes les suspicions, notamment les avortements, ont fait l’objet des investigations cliniques et au laboratoire nécessaires dont les résultats se sont révélés négatifs ;
v.	tous les animaux ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen de deux épreuves sérologiques prescrites réalisées à un intervalle d’au moins 6 mois et d’au plus 12 mois, la première épreuve ayant été effectuée au plus tôt trois mois après l’abattage du dernier cas.
2.	Pour conserver son statut indemne, un troupeau ou cheptel doit remplir les conditions énoncées ci-après :
a.	les contrôles réguliers prescrits à une fréquence qui dépend de la prévalence de l’infection dans le troupeau ou cheptel détenu dans le pays ou la zone ont démontré l’absence sans discontinuer de l’infection à Brucella ;
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b.	les animaux introduits dans le troupeau ou cheptel doivent être accompagnés d’un certificat délivré par un vétérinaire officiel attestant qu’ils proviennent :
i.	d’un pays ou d’une zone indemne d’infection à Brucella avec ou sans vaccination ;
OU
iii.	d’un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella avec ou sans vaccination à condition que les animaux aient fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen d’une épreuve diagnostique prescrite réalisée pendant les 30 jours ayant précédé leur chargement dont le résultat s’est révélé négatif ; dans le cas des femelles ayant vêlé depuis 30 jours, cette épreuve doit être effectuée au moins 30 jours après le vêlage ; elle n’est pas requise pour les animaux parvenus à maturité sexuelle ou les animaux vaccinés âgés de moins de 18 mois ;
c.	aucun signe d’infection n’a été signalé chez d’autres espèces animales ayant un lien épidémiologique et détenus dans la même exploitation, ou des mesures ont été mises en œuvre, visant à prévenir la transmission des infections à Brucella à partir d’autres espèces se trouvant dans la même exploitation.
Article 11.3.7.
Recouvrement du statut indemne d’infection à Brucella pour un pays ou une zone
En cas de survenue d’un cas d’infection à Brucella pour chacune des catégories animales, le statut sanitaire du pays ou de la zone est suspendu, et pourra être recouvré selon les modalités suivantes :
1.	tous les animaux infectés ont été abattus ou détruits pour chacune des catégories animales concernées dès la connaissance du résultat de l’épreuve de diagnostic ;
2.	pour chacune des catégories animales concernées à l’exception des porcs, tous les animaux parvenus à maturité sexuelle restants qui composent le troupeau ou cheptel ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen de trois épreuves sérologiques réalisées à un intervalle minimal de deux mois, la seconde épreuve ayant été effectuée six mois plus tard et la troisième une année après ;
3.	dans les cheptels porcins où des cas d’infection à Brucella sont survenus, tous les porcs ont été abattus ou détruits.
Article 11.3.8.
Recommandations pour l’importation d’animaux destinés à l’élevage ou à la reproduction
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	ne présentaient aucun signe clinique d’infection à Brucella le jour de leur chargement ;
2.	proviennent :
a.	d’un pays ou d’une zone indemne d’infection à Brucella ;
b.	d’un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella, et ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella  au moyen d’une épreuve sérologique prescrite réalisée pendant les 30 jours ayant précédé leur chargement dont le résultat s’est révélé négatif ;
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ce test n’est pas requis pour :
–	les porcs ;
–	les jeunes bovidés âgés de moins de 12 mois ;
–	les jeunes ovidés et capridés âgés de moins de 6 mois ;
–	les jeunes camélidés et cervidés avant l’âge de la maturité sexuelle ;
OU
c.	d’un troupeau ou cheptel n’ayant pas la qualification indemne d’infection à Brucella exception faite pour les porcs :
i.	dans lequel aucune infection à Brucella n’a été signalée pendant les neuf mois ayant précédé ;
ii.	et ont été maintenus isolés pendant les 30 jours ayant précédé le chargement, et ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen d’une épreuve sérologique prescrite réalisée pendant la même période dont le résultat s’est révélé négatif ; dans le cas des femelles ayant vêlé depuis 30 jours, cette épreuve doit être effectuée au moins 30 jours après le vêlage ; elle n’est pas exigée pour les animaux parvenus à maturité sexuelle ou les animaux vaccinés âgés de moins de 18 mois.
Article 11.3.9.
Recommandations pour l’importation d’animaux destinés à l’abattage
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les animaux :
1.	ne présentaient aucun signe clinique d’infection à Brucella le jour de leur chargement ;
2.	proviennent d’un pays, d’une zone ou d’un cheptel indemne d’infection à Brucella, avec ou sans vaccination ;
OU
3.	ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen d’une épreuve de diagnostic prescrite réalisée pendant les 30 jours ayant précédé leur chargement, et ne sont pas destinés à la destruction s’inscrivant dans le cadre d’un programme d’éradication des infections à Brucella.
Article 11.3.10.
Recommandations pour l’importation des lièvres d’Europe captifs (Lepus europaeus) destinés au repeuplement
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les animaux ne présentaient aucun signe clinique d’infection à Brucella le jour de leur chargement ;
2.	qu’un programme a été mis en place, visant à garantir la menée d’enquêtes et la déclaration efficace de tous les cas évocateurs d’une infection à Brucella dans les exploitations détenant des lièvres.
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Article 11.3.11.
Recommandations pour l’importation de semence
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les géniteurs ayant fourni la semence ne présentaient, le jour du prélèvement de la semence, aucun signe clinique d’infection à Brucella ;
2.	qu’ils n’ont pas été vaccinés contre les infections à Brucella, et :
a.	ont séjourné dans un centre d’insémination artificielle indemne d’infection à Brucella ;
OU
b.	ont été entretenus dans un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella, et ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen d’une épreuve de diagnostic prescrite réalisée tous les six mois dont le résultat s’est révélé négatif ;
3.	que la semence a été prélevée, manipulée et stockée conformément aux dispositions prévues aux chapitres 4.5. et 4.6.
Article 11.3.12.
Recommandations pour l’importation d’ovocytes et d’embryons
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant :
1.	que les femelles donneuses ne présentaient, le jour de la collecte des ovocytes et des embryons, aucun signe clinique d’infection à Brucella ;
2.	qu’elles n’ont pas été vaccinées contre les infections à Brucella pendant les trois années précédentes, et :
a.	ont été entretenues dans un pays ou une zone indemne d’infection à Brucella ;
OU
b.	ont été entretenues dans un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella, et ont fait l’objet d’une recherche des infections à Brucella au moyen d’une épreuve de diagnostic prescrite réalisée tous les six mois dont le résultat s’est révélé négatif ;
3.	que les embryons ont été collectés, manipulés et stockés conformément aux dispositions pertinentes des chapitres 4.7., 4.8. et 4.9.
Article 11.3.13.
Recommandations pour l’importation de viandes fraîches et de produits à base de viande autres que ceux énumérés à l’article 11.3.2.
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que les viandes et les produits à base de viande proviennent d’animaux :
1.	qui ont été soumis aux inspections ante mortem et post mortem comme indiqué au chapitre 6.2. ;
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2.	qui :
a.	proviennent d’un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella ;
OU
b.	ont fait l’objet d’une recherche d’infections à Brucella au moyen d’une épreuve de diagnostic prescrite dont le résultat s’est révélé positif.
Article 11.3.14.
Recommandations pour l’importation de lait et de produits laitiers
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que le lait et les produits laitiers :
1.	proviennent d’animaux appartenant à un troupeau ou cheptel indemne d’infection à Brucella ;
OU
2.	ont été soumis à une pasteurisation, ou ont été l’objet d’une combinaison de mesures de maîtrise ayant un niveau de performance équivalent, comme indiqué dans le Code d’usages en matière d’hygiène pour le lait et les produits laitiers du Codex Alimentarius.
Article 11.3.15.
Recommandations pour l’importation de laine et de poils
Les Autorités vétérinaires des pays importateurs doivent exiger la présentation d’un certificat vétérinaire international attestant que ces produits :
1.	ne sont pas dérivés d’animaux infectés par Brucella ;
OU
2.	ont été soumis à un traitement garantissant la destruction de Brucella.
__________________
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Virginie, cerfs à queue 


noire, cerfs mulets et rennes (


Cervus elaphus, C. canadensis, C. nippon, C. unicolor unicolor, 


C. timorensis, Dama dama dama, Odocoileus virginianus borealis, Odocoileus hemionus columbianus, Odocoileus hemionus 


hemionus 


et


 


Rangifer tarandus


)


 


;


 


6.


 


les lièv


res d’Europe (


Lepus europaeus


).


 


Ce chapitre ne traite pas seulement des formes cliniques dues à 


Brucella


 


mais aussi des 


infections 


à 


Brucella


 


sans 


manifestations de signes cliniques.


 


Un 


cas


 


désigne un 


animal


 


infecté par 


Brucella


.


 


Un cas d’


infection


 


par 


Bru


cella 


est défini comme suit :


 


–


 


Brucella


 


a été isolé et/ou identifié en tant que tel chez un 


animal


 


ou dans un produit dérivé de cet 


animal


 


;


 


OU


 


–


 


les épreuves de diagnostic ont révélé au moins un résultat positif et les données épidémiologiques 


confirment


 


la présence d’


infections


 


à 


Brucella


. 


 


 


 




1   Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres / Septembre 2011   Annexe XXII   CHAPITRE 11.3.     INFECTIONS À  BRUCELLA ABORTUS ,   MELITENSIS   ET  SUIS   Article 11.3.1.   Considérations générales   L’objectif de ce chapitre est de réduire le risque de propagation parmi les  animaux   de  B.   abortus, B.   melitensis   et  B.   suis  en limitant ainsi les risques pour la santé humaine.   Aux fins de l’application des dispositions fixées par le présent chapitre, on e ntend par «   Brucella   »   B.   abortus,  B.   melitensis  ou   B.   suis .   Aux fins de l’application des dispositions édictées par le présent chapitre, on entend par «   animaux   » les  populations animales domestiques et  sauvages captives   appartenant aux catégories suivant es   :   1.   le terme «   bovidés   » désigne les bovins   ( Bos taurus ,  B. indicus, B. frontalis  et   B. javanicus),   yaks   (B.   grunniens),  bisons   ( Bison bison   et  B. bonasus )   et buffles domestiques  (Bubalus bubalis)   ;   2.   les termes «   ovidés   » et «   capridés   » désignent  les ovins   ( Ovis aries ) et caprins ( Capra aegagrus )   ;   3.   le terme «   porcs   » désignent les porcs domestiques et les sangliers communs d’Europe   (Sus scrofa)   ;   4.   le terme «   camélidés   » désignent les dromadaires ( Camelus dromedarius ), chameaux de Bactriane ( Ca melus  bactrianus ), lamas ( Lama glama ), alpagas ( Lama pacos ), guanacos   ( Lama guanicoe )   et vigognes  ( Vicugna vicugna )   ;   5.   le terme «   cervidés   » désignent les cerfs élaphes, wapitis, sikas, cerfs sambars, cerfs rusas, daims, cerfs de  Virginie, cerfs à queue  noire, cerfs mulets et rennes ( Cervus elaphus, C. canadensis, C. nippon, C. unicolor unicolor,  C. timorensis, Dama dama dama, Odocoileus virginianus borealis, Odocoileus hemionus columbianus, Odocoileus hemionus  hemionus  et   Rangifer tarandus )   ;   6.   les lièv res d’Europe ( Lepus europaeus ).   Ce chapitre ne traite pas seulement des formes cliniques dues à  Brucella   mais aussi des  infections  à  Brucella   sans  manifestations de signes cliniques.   Un  cas   désigne un  animal   infecté par  Brucella .   Un cas d’ infection   par  Bru cella  est défini comme suit :   –   Brucella   a été isolé et/ou identifié en tant que tel chez un  animal   ou dans un produit dérivé de cet  animal   ;   OU   –   les épreuves de diagnostic ont révélé au moins un résultat positif et les données épidémiologiques  confirment   la présence d’ infections   à  Brucella .       

